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PROVINCE DE  QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE 

 
Extrait du procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de 
la Ville de Joliette, tenue à l’heure et au lieu réglementaires, le 
20 mars 2023, où étaient présents le conseiller 
Luc Beauséjour, les conseillères Claudia Bertinotti et 
Muriel Lafarge, les conseillers Richard Leduc, 
Cédric Champagne, Patrick Lasalle, Claude St-Cyr et 
Alexandre Martel formant quorum sous la présidence de 
M. Pierre-Luc Bellerose, maire. 

 
 
23-205 – OFFRE DE VENTE – LOTS 2 900 734 ET 2 900 736 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT le projet « Lanaudière Art Actuel » de Culture Lanaudière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric Champagne, appuyé 
par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’ACCEPTER l’offre de vente pour les lots 2 900 734 et 2 900 736, laquelle est 
annexée à la présente résolution. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la ville de 
Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces transactions afin 
de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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